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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange

Nom du produit : LIQZYME

Code du produit : B_122

Type de produit : Détergent

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes

Catégorie d'usage principal : Utilisation professionnelle

Utilisation de la substance/mélange : Agent antitartre

Fonction ou catégorie d'utilisation : Traitement biologique

1.2.2. Utilisations déconseillées

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d'urgence : + 34 93 586 10 01

Horario de oficina de 8:30 a 13:30 y de 15:00 a 18:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II de REACH)

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319 

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

 

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 

Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS07

Mention d'avertissement (CLP) : Attention

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée.
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence (CLP) : P280 - Porter un équipement de protection des yeux, des gants de protection.
P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau.

Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable

Indications de danger détectables au toucher : Non applicable

2.3. Autres dangers

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement

: Provoque une sévère irritation des yeux. Provoque une irritation cutanée.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances

Non applicable
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3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

2-butoxyéthanol; éther monobutylique d'éthylène glycol; butyl 
cellosolve

(N° CAS) 111-76-2
(N° CE) 203-905-0
(N° Index) 603-014-00-0
(N° REACH) 01-2119475108-36

15 - 30 Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
Acute Tox. 4 (Dermal), H312
Acute Tox. 4 (Oral), H302
Eye Irrit. 2, H319
Skin Irrit. 2, H315

alcool 2-propylheptilique éthoxylé (N° CAS) 160875-66-1
(N° REACH) 01-2119490100-53

7 - 10 Acute Tox. 4 (Oral), H302
Eye Dam. 1, H318

Limites de concentration spécifiques:
Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques
alcool 2-propylheptilique éthoxylé (N° CAS) 160875-66-1

(N° REACH) 01-2119490100-53
( 3 =<C < 10) Eye Irrit. 2, H319
( 10 =<C < 100) Eye Dam. 1, H318

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation cutanée: 
consulter un médecin.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation oculaire persiste: 
consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation.

Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction

Pas d'informations complémentaires disponibles

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Pas d'informations complémentaires disponibles

5.3. Conseils aux pompiers

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.1.1. Pour les non-secouristes

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau et les yeux.

6.1.2. Pour les secouristes

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pas d'informations complémentaires disponibles

6.4. Référence à d'autres rubriques

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. Porter un équipement de protection individuel.

Mesures d'hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
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7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Pas d'informations complémentaires disponibles

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle

2-butoxyéthanol; éther monobutylique d'éthylène glycol; butyl cellosolve (111-76-2)
UE Nom local 2-Butoxyethanol
UE IOELV TWA (mg/m³) 98 mg/m³
UE IOELV TWA (ppm) 20 ppm
UE IOELV STEL (mg/m³) 246 mg/m³
UE IOELV STEL (ppm) 50 ppm
UE Notes Skin
France Nom local Butylglycol (2-Butoxyéthanol)
France VME (mg/m³) 49 mg/m³
France VME (ppm) 10 ppm
France VLE(mg/m³) 246 mg/m³
France VLE (ppm) 50 ppm
France Note (FR) Valeurs règlementaires contraignantes; risque de 

pénétration percutanée
Allemagne TRGS 900 Nom local 2-Butoxyethanol
Allemagne Valeur limite au poste de travail (mg/m³) 49 mg/m³
Allemagne Valeur limite au poste de travail (ppm) 10 ppm
Allemagne TRGS 900 Remarque H,Y,AGS
Italie Nom local Butossietanolo-2

Italie OEL TWA (mg/m³) 98 mg/m³

Italie OEL TWA (ppm) 20 ppm

Italie OEL STEL (mg/m³) 246 mg/m³

Italie OEL STEL (ppm) 50 ppm

Pays-Bas Nom local 2-Butoxyethanol
Pays-Bas Grenswaarde TGG 8H (mg/m³) 100 mg/m³
Pays-Bas Grenswaarde TGG 15MIN (mg/m³) 246 mg/m³
Pays-Bas Remarque (MAC) H (Huidopname) Stoffen die relatief gemakkelijk door de 

huid kunnen worden opgenomen, hetgeen een substantiële 
bijdrage kan betekenen aan de totale inwendige 
blootstelling, hebben in de lijst een Haanduiding. Bij deze 
stoffen moeten naast maatregelen tegen inademing ook 
adequate maatregelen ter voorkoming van huidcontact 
worden genomen.

Pologne Nom local 2-Butoksyetanol

Pologne NDS (mg/m³) 98 mg/m³

Pologne NDSCh (mg/m³) 200 mg/m³

Portugal Nom local 2-Butoxietanol (EGBE)
Portugal OEL TWA (ppm) 20 ppm
Espagne Nom local 2-Butoxietanol (Butil cellosolve; Éter monobutílico del 

etilenglicol)
Espagne VLA-ED (mg/m³) 98 mg/m³
Espagne VLA-ED (ppm) 20 ppm
Espagne VLA-EC (mg/m³) 245 mg/m³
Espagne VLA-EC (ppm) 50 ppm
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2-butoxyéthanol; éther monobutylique d'éthylène glycol; butyl cellosolve (111-76-2)
Espagne Notes Vía dérmica (Indica que, en las exposiciones a esta 

sustancia, la aportación por la vía cutánea puede resultar 
significativa para el contenido corporal total si no se 
adoptan medidas para prevenir la absorción. En estas 
situaciones, es aconsejable la utilización del control 
biológico para poder cuantificar la cantidad global 
absorbida del contaminante. Para más información véase el 
Apartado 5 de este documento), VLI (Agente químico para 
el que la U.E. estableció en su día un valor límite indicativo. 
Todos estos agentes químicos figuran al menos en una de 
las directivas de valores límite indicativos publicadas hasta 
ahora (ver Anexo C. Bibliografía). Los estados miembros 
disponen de un tiempo fijado en dichas directivas para su 
transposición a los valores límites de cada país miembro. 
Una vez adoptados, estos valores tienen la misma validez 
que el resto de los valores adoptados por el país), VLB® 
(Agente químico que tiene Valor Límite Biológico específico 
en este documento).

8.2. Contrôles de l’exposition

  

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
 

Apparence : Transparent.

Couleur : Vert.
 

Odeur : Agrumes.
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : 7 - 9
 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : Aucune donnée disponible
 

Point de congélation : Aucune donnée disponible
 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible
 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible
 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : 1 - 1,03
 

Solubilité : Partiellement soluble.
 

Log Pow : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, dynamique : < 10 cP
 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible
 

9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.4. Conditions à éviter

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.5. Matières incompatibles

Pas d'informations complémentaires disponibles

10.6. Produits de décomposition dangereux

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

alcool 2-propylheptilique éthoxylé (160875-66-1)
DL50 orale rat > 500

2-butoxyéthanol; éther monobutylique d'éthylène glycol; butyl cellosolve (111-76-2)
DL50 orale rat ≈ 470 mg/kg
DL50 cutanée lapin ≈ 610 mg/kg
CL50 inhalation rat (mg/l) ≈ 2390 mg/l/4h

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.

pH: 7 - 9

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux.

pH: 7 - 9

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé

Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité

2-butoxyéthanol; éther monobutylique d'éthylène glycol; butyl cellosolve (111-76-2)
CL50 poisson 1 ≈ 1395 mg/l
CE50 Daphnie 1 ≈ 1815 mg/l
ErC50 (algues) ≈ 500 mg/l

12.2. Persistance et dégradabilité

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d'informations complémentaires disponibles
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12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.6. Autres effets néfastes

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

14.1. Numéro ONU

Non réglementé pour le transport

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable

Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable

Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

ADN

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable

RID

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour l'environnement : Non

Polluant marin : Non

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles

   
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre

Aucune donnée disponible

- Transport maritime

Aucune donnée disponible

- Transport aérien

Aucune donnée disponible
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- Transport par voie fluviale

Aucune donnée disponible

- Transport ferroviaire

Aucune donnée disponible

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH

Règlement sur les détergents : Étiquetage du contenu:
Composant %
agents de surface non ioniques 15-30%

 
 

15.1.2. Directives nationales

Allemagne

AwSV, référence de l'annexe : Classe de danger pour l'eau (WGK) 2, Significativement dangereux pour l'eau (Classification selon la 
AwSV, Annexe 1)

12e ordonnance de mise en application de la Loi 
fédérale allemande sur les contrôles d'immission - 
12.BlmSchV

: Non assujetti au 12ème BlmSchV (décret de protection contre les émissions) (Règlement sur les 
accidents majeurs)

Pays-Bas

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid

: Aucun des composants n'est listé

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling

: Aucun des composants n'est listé

Danemark

Recommandations règlementation danoise : Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact direct 
avec celui-ci

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles
 

RUBRIQUE 16: Autres informations
Indications de changement:
Conforme au Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830.

 Texte intégral des phrases H et EUH:
Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4
Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), catégorie 4
Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4
Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H318 Provoque de graves lésions des yeux.
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H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:
Skin Irrit. 2 H315 Méthode de calcul
Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul

SDS EU (anexe II Reach) BACTEMIA

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme 
garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


